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Le Chef de l’État a fait du bien-
être de la population l’une de 
ses priorités. Cette volonté 
s’est encore manifestée au 
cours de l’année 2024 avec la 
réalisation de plusieurs projets 
initiés dans le cadre de la mise 
en œuvre de la feuille de route 
gouvernementale Togo 2025. 

Dans le domaine de la santé, 
le projet phare, lancé par le 

gouvernement sous la haute 
impulsion du Chef de l’Etat est 
l’Assurance Maladie Universelle. 

Ce projet social ne saurait 
être une parfaite réussite 
si la modernisation des 
infrastructures et des 
équipements médicaux 
ne suit pas le mouvement. 
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Services de Santé Essentiels de Qualité pour 
une Couverture Sanitaire Universelle (SSEQCU)

L’année 2024 au Togo a 
connu le début des travaux 
de construction de nouvelles 
infrastructures sanitaires dans 
les régions de la Kara, Centrale 
et des Plateaux. 

L’initiative s’inscrit dans le cadre 
du projet des Services de Santé 
Essentiels de Qualité pour une 
Couverture Sanitaire Universelle 
(SSEQCU) et vise à édifier 70 
nouveaux établissements de 
santé dans ces 
trois régions. 

Le coût total 
de cette phase 
est estimé à 8,3 
milliards de FCFA 
et comprend 
la construction 
de bâtiments 
de soins, de 
blocs sanitaires, 
ainsi que 
d’infrastructures 
annexes. 

Ces infrastructures en cours 
de réalisation et dont la fin est 
attendue pour bientôt n’est en 
fait qu’une des étapes du projet 
dont l’objectif, tel que voulu par 
le chef de l’Etat est de construire 
au moins deux cent (200) 

nouvelles formations sanitaires 
de proximité et à en réhabiliter 
trois cents (300).

L’objectif visé par ce vaste projet 
est d’améliorer l’accès des 
populations les plus vulnérables 
à des soins de qualité, en lien 
direct avec le projet d’Assurance 
Maladie Universelle (AMU), 
qui est entré dans sa phase 
opérationnelle depuis janvier 
2024.

Lancé en 2021, le projet SSEQCU 
a pour ambition d’assurer la 
couverture sanitaire universelle 
de 60% de la population à 
l’horizon 2025.
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De nouveaux équipements médicaux de pointe 
pour les centres de santé  

Des infrastructures sans 
équipements médicaux ne 
seraient d’aucune grande utilité. 
Et c’est pour répondre à cette 
urgence que dans le courant de 
l’année 2024, le gouvernement 
togolais a acquis d’importants 

lots de matériels médicaux pour 
l’ensemble des centres de santé 
du pays. 

Ainsi, 160 hôpitaux sur l’ensemble du 
pays ont été dotés d’équipements 
médicaux moderne. L’objectif visé 
est d’améliorer l’offre de soins 
en faveur des populations et 
répondre de manière plus efficace 
aux besoins exprimés dans tous 
les districts sanitaires du pays.
D’un coût total de près de 20 
milliards de FCFA, ces équipements 

comprennent notamment plus 
de 7000 lits d’hospitalisation, dont 
des modèles mécaniques et 
électriques, ainsi que des lits et 
tables d’accouchement, plusieurs 
ambulances médicalisées, 
du matériel de laboratoire et 

des appareils 
bureautiques. 

A travers ces 
investissements 
le gouvernement 
c o m p t e 
moderniser les 
infrastructures 
existantes et 
renforcer les 
c a p a c i t é s 
d’accueil des 
hôpitaux togolais. 
Une partie des 
équipements a 
été transférée 

des hôpitaux ayant reçu du 
matériel neuf vers d’autres 
formations sanitaires, assurant 
ainsi une répartition équitable des 
ressources.
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L’assurance maladie universelle, une réussite 
au Togo

Initiative du Chef de l’Etat, 
l’Assurance maladie universelle 
(AMU), est rentrée dans sa phase 
exécutoire depuis le 1er janvier 
2024. 

Cette réforme sociale majeure 
pilotée par la Caisse Nationale 
de Sécurité Sociale et l’Institut 
National d’Assurance Maladie 
est un motif légitime de joie 

et de fierté pour les citoyens 
togolais car depuis le 1er Janvier 
2024, se soigner au Togo dans 
les structures sanitaires, ne 
devrait plus être un souci. In fine, 
il devrait permettre que 60% des 
togolais soit couverts par cette 
assurance d’ici 2025 et atteindre 
100 % de couverture à l’horizon 
2030. 
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« Wezou » c’est plus de 600 000 bénéficiaires

Au Togo, en 2024, les 
chiffres du programme 
d’accompagnement médical 
WEZOU destiné aux femmes 
enceintes et aux nouveau-
nés a connu des progressions, 
dépassant la barre des 600 000 
bénéficiaires, sur la période du 
26 août 2021 au 31 août 2024.

« Le nombre 
total de femmes 
e n c e i n t e s 
enrôlées par le 
réseau s’élève 
à 606 009 
tandis que le 
nombre total de 
consultat ions 
p r é n a t a l e s 
réalisées est de 
600 000 et le 
nombre total

d’accouchements est d’environ 
357 758 ».

En plus des accouchements 
assistés, le programme a 
élargi son panier de soins, 
intégrant des services tels que 
l’échographie obstétrique et 
des analyses sanguines, en vue 
de garantir une meilleure prise 
en charge des femmes durant 
leur grossesse.

Au total, près de 3,2 millions de 
prestations ont été effectuées, 
sur fond de hausse du nombre 
de consultations prénatales 
et du taux d’accouchements 
assistés. 

A la lumière de ce qui précède 
l’on peut affirmer que le secteur 

de la santé a été très dynamique 
au cours des douze derniers 
mois et ceci est à mettre à l’actif 
du Président de la République qui 
ne ménage aucun effort pour 
être en permanente écoute des 
besoins de sa population.
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